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1. A.X.________et B.X.________,
2. X.________ SA,
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contre

Conseil d’Etat du canton du Valais,
Grand Conseil du canton du Valais, Commission de gestion.

Objet
Haute surveillance parlementaire; secret fiscal,

recours contre l’arrêt du Tribunal cantonal du canton du Valais, Cour de droit public, du 3 octobre 2014.

Faits :

A.

A.a. La société anonyme X.________ SA, sise à Sion, ainsi que son président et directeur B.X.________
ont fait l’objet d’enquêtes pour soustraction fiscale menées par l’Administration fédérale des contributions à
partir de l’été 2011; le rapport d’enquête, concluant à l’existence d’un délit fiscal, a été déposé en 2013 et trans-
mis au Service cantonal des contributions du canton du Valais (ci-après: le Service cantonal), qui a lui-même
ouvert des procédures en rappel d’impôt et en soustraction fiscale à l’encontre des intéressés (art. 105 al. 2 LTF).

A.b. Avant son élection à la tête du Département des finances et des institutions du Conseil d’Etat valai-
san (ci-après: le Conseil d’Etat), C.________ dirigeait la Fiduciaire D.________, qui représentait notamment
B.X.________ vis-à-vis des autorités fiscales. C.________ s’est formellement récusé et a été remplacé par le
Conseiller d’Etat E.________ en lien avec la dénommée ”affaire X.________” en janvier 2014 (art. 105 al. 2
LTF).

A.c. Lors de sa séance du 21 janvier 2014, la Commission de gestion du Grand Conseil du canton du Valais (ci-
après: la COGEST respectivement le Grand Conseil) s’est saisie de ”l’affaire X.________” pour, en particulier,
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vérifier le bon fonctionnement des services étatiques, y compris celui du Conseil d’Etat, dans ce dossier.
Sur demande de la COGEST du 27 janvier 2014, le Conseil d’Etat a, le 29 janvier 2014, délié des secrets fiscal
et de fonction divers employés du Service cantonal et autorisé ce service à remettre à la COGEST, pour consul-
tation, l’ensemble des pièces du dossier fiscal de l’affaire de même qu’un résumé chronologique. L’extrait du
procès-verbal de la séance du Conseil d’Etat du 29 janvier 2014 a la teneur suivante:

”Vu (...), le Conseil d’Etat décide:

1. de remettre à la COGEST un résumé chronologique du dossier;
2. de délier du secret de fonction et du secret fiscal les personnes suivantes afin d’être auditionnées par la CO-
GEST dans le cadre de l’affaire X.________ (...);
3. d’autoriser le Service cantonal de[s]contributions à remettre à la COGEST, pour consultation, l’ensemble des
pièces du dossier fiscal de l’affaire X.________ en sa possession;
4. sur demande de la COGEST et après décision du Conseil d’Etat, de délier du secret de fonction et du secret
fiscal d’autres personnes concernées”.

Sur interpellation de B.X.________ et de X.________ SA le 18 avril 2014, qui indiquaient avoir entendu
des ”bruits” selon lesquels la COGEST avait eu accès à leur dossier fiscal et qui s’opposaient à toute levée du
secret fiscal, le Conseil d’Etat a confirmé les faits susmentionnés par courrier du 30 avril 2014, en précisant
qu’il s’était plié ”aux exigences particulières liées à l’enquête décidée par la COGEST”.

B.

B.a. Par lettre du 5 juin 2014, B.X.________ et X.________ SA se sont plaints de la violation de leur droit
d’être entendus quant à la levée du secret fiscal accordée par le Conseil d’Etat et ont notamment sollicité
une décision formelle à cet égard. Le Conseiller d’Etat en charge du dossier s’est référé, le 30 juin 2014, à
l’obligation du gouvernement de renseigner le Grand Conseil et à l’absence de voie de droit contre les décisi-
ons de commissions de haute surveillance.

B.b. Le 26 août 2014, A.X.________ et B.X.________ ainsi que X.________ SA ont saisi la Cour de droit
public du Tribunal cantonal du canton du Valais (ci-après: le Tribunal cantonal) d’un recours pour déni de ju-
stice formel. Ils ont, en substance, conclu à ce qu’il soit ordonné au Conseil d’Etat de notifier aux recourants
dans un délai de dix jours une décision (principalement de refus, subsidiairement définissant les limites de
l’acceptation) de lever le secret fiscal concernant leurs dossiers fiscaux et d’intimer à la COGEST d’exclure
de son rapport tous éléments se fondant sur les données couvertes par le secret fiscal; plus subsidiairement, de
refuser la levée du secret fiscal; encore plus subsidiairement, de restreindre la levée du secret fiscal et l’accès
aux dossiers fiscaux.
Le Tribunal cantonal a déclaré manifestement irrecevable le recours formé pour déni de justice par arrêt du
3 octobre 2014. En substance, les juges cantonaux ont considéré que la levée du secret de fonction ordonnée
par le Conseil d’Etat s’inscrivait dans la haute surveillance que le Grand Conseil exerçait sur l’administration
cantonale. Comme cet acte interne se contentait de formaliser le processus de collaboration entre les pouvoirs,
le Conseil d’Etat n’était pas compétent pour rendre une décision formelle attaquable au sens de la procédu-
re administrative valaisanne. Quant au grief des recourants tiré de la garantie de l’accès au juge, le Tribunal
cantonal a retenu que la réponse du Conseil d’Etat à la requête de la COGEST revêtait un caractère politique
prépondérant et était sans incidence sur les droits des particuliers, de sorte qu’il n’appartenait pas audit tribunal
de garantir cet accès.

C.

C.a. A.X.________ et B.X.________, ainsi que X.________ SA ont saisi le Tribunal fédéral d’un recours
en matière de droit public contre l’arrêt du Tribunal cantonal du 3 octobre 2014. Ils concluent, principalement,
à l’annulation de l’arrêt précité et à ce qu’il soit ordonné au Conseil d’Etat de rendre une décision concernant la
levée du secret fiscal dans le sens des considérants; subsidiairement, ils demandent l’annulation dudit arrêt et le
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renvoi de la cause au Tribunal cantonal pour compléments et nouvelle décision dans le sens des considérants.
Le Tribunal cantonal a renoncé à se déterminer sur le recours; le Conseil d’Etat a conclu à son irrecevabilité,
subsidiairement à son rejet. La COGEST, au nom du Grand Conseil, s’en est rapportée à justice.

C.b. Par ordonnance présidentielle du 26 novembre 2014, le Tribunal fédéral a rejeté la requête de mesures
provisionnelles contenue dans l’acte de recours, qui tendait en substance à ce qu’il soit ordonné à la COGEST
de surseoir à rendre son rapport d’enquête jusqu’à droit jugé sur le fond, de restituer au Service cantonal les
dossiers fiscaux des recourants et les résumés chronologiques des dossiers, de s’abstenir de toute communica-
tion fondée sur les informations ou pièces obtenues du Service cantonal et du Conseil d’Etat et de s’abstenir de
consulter les dossiers fiscaux et d’auditionner les employés de l’Etat du Valais concernant leurs dossiers fiscaux.

C.c. Dans leurs observations du 3 mars 2015, les recourants ont, d’une part, indiqué ”compléter leur mémoire
du 5 novembre 2015”, en concluant de surcroît, tant à titre principal que subsidiaire, à ce qu’il soit ordonné à
la COGEST de rendre un nouveau rapport, exempt de toute information acquise en violation du secret fiscal;
d’autre part, ils ont requis de nouvelles mesures provisionnelles du Tribunal fédéral, consistant, en particulier,
à enjoindre au Grand Conseil de surseoir à tout examen du rapport de la COGEST, de restituer au Service
cantonal les dossiers fiscaux des recourants, et d’ordonner à la COGEST, au Grand Conseil et au Conseil d’Etat
de cesser toute communication publique sur le rapport de la COGEST jusqu’à droit jugé.
A l’appui de leurs observations du 3 mars 2015, les recourants ont produit le Rapport de la Commission de ge-
stion du Grand Conseil de décembre 2014 sur le fonctionnement de l’Etat dans le cadre du dossier X.________
(ci-après: le Rapport de la COGEST), le communiqué de presse de janvier 2015 par lequel le Conseil d’Etat
informait le public qu’il avait pris connaissance de ce rapport, en en résumant certains points, et annonçait que
les mesures qui s’imposaient seraient prises, ainsi qu’un document inscrivant à l’ordre du jour de la séance du
Grand Conseil du mois de mars 2015 le Rapport de la COGEST.
Par ordonnance du 6 mars 2015, la Juge fédérale chargée de l’instruction de la cause a rejeté la requête de
mesures provisionnelles du 3 mars 2015.

Considérant en droit :

1.
Le Tribunal fédéral examine d’office sa compétence (art. 29 al. 1 LTF) et contrôle librement la recevabilité des
recours qui lui sont soumis (ATF 140 I 252 consid. 1 p. 254; 139 V 42 consid. 1 p. 44).

1.1. L’arrêt attaqué est une décision finale (art. 90 LTF; cf., concernant le refus d’entrer en matière, arrêts
6B 549/2013 du 24 février 2014 consid. 1; 2C 752/2012 du 19 novembre 2012 consid. 1.2), rendue en dernière
instance cantonale par un tribunal supérieur (art. 86 al. 1 let. d et al. 2 LTF) dans une cause de droit public (art.
82 let. a LTF) ne tombant pas sous le coup des exceptions de l’art. 83 LTF. Partant, la voie du recours en matière
de droit public est en principe ouverte.

1.2. Les recourants ont participé à la procédure devant le Tribunal cantonal. Ils sont en outre directement
touchés par la décision d’irrecevabilité attaquée et ont a priori un intérêt digne de protection à son annulation.
Celle-ci leur dénie en effet le droit d’obtenir une décision au fond contre laquelle ils pourraient recourir, afin de
s’opposer à la levée des secrets de fonction et fiscal des agents du Service cantonal vis-à-vis de la COGEST en
rapport avec leurs dossiers fiscaux (cf. art. 89 al. 1 LTF). Le point de savoir si les recourants disposent, comme
ils le prétendent, d’un droit à une telle décision relève du fond.

1.3. La qualité pour recourir au sens de l’art. 89 al. 1 LTF suppose encore que l’intérêt digne de protection
à l’annulation ou à la modification de la décision entreprise de la partie recourante soit actuel (cf. ATF 137 I 23
consid. 1.3.1 p. 24; arrêt 8C 745/2011 du 6 juin 2012 consid. 1.1). Cet intérêt actuel doit exister non seulement
au moment du dépôt du recours, mais encore au moment où l’arrêt est rendu (cf. ATF 137 I 296 consid. 4.2 p.
299; 136 II 101 consid. 1.1 p. 103).

1.3.1. Le Tribunal fédéral fait exceptionnellement abstraction de l’exigence d’un intérêt actuel, lorsque la con-
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testation peut se reproduire en tout temps dans des circonstances identiques ou analogues, que sa nature ne
permet pas de la trancher avant qu’elle ne perde son actualité et que, en raison de sa portée de principe, il
existe un intérêt public suffisamment important à la solution de la question litigieuse (ATF 137 I 23 consid.
1.3.1 p. 24; 136 II 101 consid. 1.1 p. 103). En outre, dans un souci de concilier les critères de la recevabilité
des recours interjetés devant lui avec les exigences liées au droit à un recours effectif garanti à l’art. 13 CEDH
et, implicitement, à l’art. 29 al. 1 Cst. (cf. AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, Droit constitutionnel suisse,
vol. II, 3e éd., 2013, n. 1225 p. 569), le Tribunal fédéral entre aussi en matière, en dépit de la disparition d’un
intérêt actuel, sur le recours d’une personne s’estimant lésée dans ses droits reconnus par la CEDH qui formule
son grief de manière défendable; ceci suppose une obligation de motivation accrue comparable à celle qui est
prévue à l’art. 106 al. 2 LTF (cf. ATF 139 I 206 consid. 1.2.1 p. 209; 137 I 296 consid. 4.3.4 p. 302; arrêt 2C
80/2015 du 9 février 2015
consid. 3.1).

1.3.2. Il résulte des pièces au dossier que le Rapport de la COGEST a certes déjà été remis aux autorités
concernées et que des débats ont été agendés au sein du Grand Conseil du mois de mars 2015. La procédure
de haute surveillance entamée par la COGEST ne semble toutefois pas encore être achevée et les répercussions
de la levée du secret querellée sont susceptibles de perdurer. Au demeurant, il est le propre des commissions
parlementaires, du moins lorsqu’elles enquêtent sur des dysfonctionnements institutionnels allégués à l’origine
de controverses politiques, d’agir et de rendre leur rapport avec toute la diligence requise; il est partant difficile
pour le Tribunal fédéral de trancher un litige y relatif avant que la cause ne perde de son intérêt actuel stricto
sensu. Or, le litige sous examen revêt un intérêt public suffisamment important pour qu’il soit exceptionnel-
lement entré en matière en dépit de ceci. En effet, sont notamment en jeu les interactions juridiques entre la
garantie de l’accès au juge du particulier et la haute surveillance parlementaire (partant politique) sur le pouvoir
exécutif ainsi que son administration.
Par ailleurs, les recourants affirment d’une manière prima facie défendable, en se fondant notamment sur les
art. 13, 29 et 29a Cst., que ce prononcé viole leur droit fondamental à recevoir une décision formelle quant à
la levée de leur secret fiscal, qui relève notamment de la protection de la sphère privée (cf., mutatis mutandis
[secret bancaire], ATF 137 II 431 consid. 2.1.2 p. 437; arrêt 2C 84/2012 du 15 décembre 2012 consid. 7.1, non
publié in ATF 139 IV 137; RAPHAËL GANI, Le secret fiscal en matière d’impôts directs et d’impôts succes-
soraux: aperçu du droit interne suisse, in Archives 79/2010-2011, p. 649 ss, 652; JEAN-FRÉDÉRIC MARAIA,
Le secret fiscal et sa portée dans le cadre de l’assistance et l’entraide en droit interne suisse, in Les secrets
et le droit [Piermarco Zen-Ruffinen (éd.)], 2004, p. 247 ss, 255), et à contester utilement celle-ci devant une
autorité de recours (judiciaire). Or, ces dispositions d’ordre constitutionnel étant également consacrées aux art.
6 (en tant qu’applicable: ATF 140 I 68 consid. 9.2 p. 74), 8 et 13 CEDH, les recourants conservent un intérêt
à ce qu’une autorité se prononce sur les violations alléguées (cf. la jurisprudence rendue par rapport à l’art. 13
CEDH: ATF 137 I 296 consid. 4.3.1
p. 300; 136 I 274 consid. 1.3 p. 276 ss; arrêts 2C 406/2013 du 23 septembre 2013 consid. 3.1; 4A 744/2011
du 12 juillet 2012 consid. 11.1), qui serait de surcroît susceptible de se reproduire à tout moment (cf. ATF 137
II 40 consid. 2.1 p. 41; arrêt 2C 668/2013 du 19 juin 2014 consid. 1.2). Les recourants ont donc qualité pour
recourir.

1.4. Au surplus, le recours a été déposé en temps utile (art. 100 al. 1 LTF) et dans les formes prescrites (art. 42
LTF). Le recours en matière de droit public est ainsi en principe recevable. Il sera ajouté que les arguments que
développe le Conseil d’Etat pour conclure à l’irrecevabilité du recours devant le Tribunal fédéral ne concernent
pas la recevabilité de ce recours, mais la procédure devant le Tribunal cantonal, qui relève du fond du présent
litige.

1.5. En tant que, dans leurs observations du 3 mars 2015, les recourants demandent pour la première fois
au Tribunal fédéral d’ordonner à la COGEST de rendre un nouveau rapport, exempt de toute violation du secret
fiscal, ils formulent une conclusion nouvelle qui tend à élargir l’objet du litige et doit pour cette raison être
déclarée irrecevable (cf. art. 99 al. 2 LTF; ATF 136 II 457 consid. 4.2 p. 462 s.).

2.
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Saisi d’un recours en matière de droit public, le Tribunal fédéral contrôle librement le respect du droit fédéral,
qui comprend les droits de nature constitutionnelle (cf. art. 95 let. a et 106 al. 1 LTF), sous réserve des exi-
gences de motivation figurant à l’art. 106 al. 2 LTF. Aux termes de cet alinéa, le Tribunal fédéral n’examine les
droits fondamentaux ainsi que le droit cantonal que si le grief a été invoqué et motivé par le recourant (ATF
136 II 304 consid. 2.5 p. 314; arrêt 2C 123/2013 du 16 décembre 2013 consid. 2.1, non publié in ATF 140 I 218).

3.

3.1. Dans son arrêt du 3 octobre 2014, le Tribunal cantonal a déclaré irrecevable la requête des recourants
tendant à ce qu’il soit ordonné au Conseil d’Etat de rendre et notifier une décision motivée refusant principale-
ment de lever le secret relatif à leurs dossiers. Le Tribunal cantonal a, en particulier, considéré que le Conseil
d’Etat avait exercé la prérogative que lui conférait l’art. 135 al. 1 de la loi valaisanne du 28 mars 1996 sur
l’organisation des Conseils et les rapports entre les pouvoirs [LOCRP/VS; RS/VS 171.1]), en libérant de leur
secret divers agents du fisc et en autorisant la production de dossiers soumis au secret fiscal. L’art. 135 al. 1
LOCRP/VS a la teneur suivante:

”Seul le Conseil d’Etat peut libérer du secret de fonction auquel ils sont liés les conseillers d’Etat et les fonc-
tionnaires de l’administration cantonale pour leur permettre de répondre aux questions des commissions et de
leurs sections et de produire des dossiers soumis au secret de fonction. Les articles 136 et 137 sont réservés”.

Il s’agissait donc de l’exercice de tâches incombant à l’exécutif cantonal dans le cadre de la haute surveil-
lance parlementaire, qui était soustrait à l’examen du Tribunal cantonal en vertu de l’art. 74 de la loi valaisanne
du 6 octobre 1976 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA/VS; RS/VS 172.6). En outre, aucune
décision formelle n’avait été prononcée à l’égard des recourants. L’acte du 29 janvier 2014 rendu par le Conseil
d’Etat formalisait le processus de collaboration entre les pouvoirs et relevait de la haute surveillance exercée
par le Grand Conseil, de sorte qu’il entrait dans le cadre de l’art. 75 let. d LPJA/VS, qui exclut la voie du re-
cours de droit administratif contre les décisions relatives à la haute surveillance sur l’administration cantonale.
Par conséquent, c’est à juste titre que le Conseil d’Etat s’était prévalu d’une situation dans laquelle il pouvait
refuser de rendre une décision motivée envers les recourants au sujet de la levée du secret de fonction de divers
employés du fisc et de la transmission de leurs dossiers fiscaux à la COGEST contre laquelle ils pourraient
recourir.
Pour ce qui est de la garantie d’accès au juge invoquée par les recourants (art. 29a Cst.féd.; cf. aussi art. 77bis
LPJA/VS), elle ne leur était, d’après les précédents juges, d’aucun secours. Cette garantie ne s’appliquait pas
aux décisions cantonales revêtant un caractère politique prépondérant. Or, tel était le cas de la réponse du Con-
seil d’Etat du 29 janvier 2014 à la requête de la COGEST, qui était sans incidence sur les droits des particuliers.

3.2. Il découle de l’objet du litige, tel que défini par l’arrêt cantonal attaqué et le recours, qu’outre la ques-
tion du droit d’accès à un juge pour se plaindre de la levée du secret fiscal des recourants, le point principal
consiste à déterminer si le Tribunal cantonal pouvait refuser d’entrer en matière sur le recours pour déni de
justice formé par les recourants.

4.
Les recourants font valoir, en substance, qu’en n’entrant pas en matière sur leur recours à l’encontre du refus
par le Conseil d’Etat de rendre une décision attaquable, le Tribunal cantonal aurait arbitrairement appliqué le
droit cantonal de procédure administrative, notamment ses clauses prévoyant l’irrecevabilité des recours admi-
nistratifs devant cette juridiction, ainsi que violé leurs droits d’accès à un juge (art. 29a Cst.; cf. art. 86 LTF) et
d’être entendus (art. 29 al. 2 Cst.).

4.1. Les recourants se contentent d’invoquer la violation de leur droit d’être entendus aux côtés de nombreux
autres griefs, sans pour autant exposer en quoi leur situation propre entrerait dans son champ de protection, ni
sous quel angle spécifique il aurait été violé. Il sied donc de déclarer irrecevable ce grief (art. 106 al. 2 LTF).

4.2. Les griefs recevables des recourants commandent, d’une part, de vérifier si, tel que l’affirment les au-
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torités cantonales, le Tribunal cantonal était justifié à interpréter la procédure administrative valaisanne comme
l’empêchant de connaître du fond du litige qui a été porté devant lui (consid. 4.3 infra). D’autre part, il y a lieu
d’examiner si le droit fédéral tolère qu’un canton exclue la compétence de ses tribunaux dans le domaine de la
haute surveillance parlementaire (consid. 4.4 infra).

4.3. S’agissant de l’interprétation du droit cantonal par les précédents juges, question que le Tribunal fédéral
ne contrôle pas librement mais uniquement sous l’angle des droits constitutionnels et dans la limite des griefs
invoqués (art. 106 al. 2 LTF; ATF 138 I 232 consid. 3 p. 237; 133 III 462 consid. 2.3 p. 466), les recourants se
plaignent en particulier d’une violation des art. 14 al. 1, 74, 75 let. d et 77bis LPJA/VS, qui disposent:
art. 14 al. 1 LPJA/VS: ”Lorsque la partie s’adresse en temps utile à une autorité incompétente, le délai est réputé
observé”.
art. 74 LPJA/VS: ”Le recours de droit administratif n’est pas recevable lorsque l’affaire relève de la compétence
du Grand Conseil, de la Cour des assurances sociales ou lorsqu’il existe une autre voie de droit ordinaire”.
art. 75 let. d LPJA/VS: ”Le recours de droit administratif n’est pas recevable: (...) contre les décisions relatives
à l’exercice de la haute surveillance sur l’administration cantonale”.
art. 77bis LPJA/VS: ”Dans les causes visées aux articles 75 et 76, le recours de droit administratif est néanmoins
recevable lorsque le droit fédéral exige qu’un tribunal supérieur statue comme autorité précédant immédiate-
ment le Tribunal fédéral”.

4.3.1. Appelé à revoir l’interprétation d’une norme sous l’angle restreint de l’arbitraire, le Tribunal fédéral
ne s’écarte de la solution retenue par l’autorité précédente que si elle apparaît insoutenable, en contradiction
manifeste avec la situation effective, adoptée sans motifs objectifs et en violation d’un droit certain (ATF 137 I
1 consid. 2.4 p. 5; arrêt 8C 1077/2009 du 17 décembre 2010 consid. 5.3). Il appartient au recourant de l’exposer
et de le démontrer de manière claire et circonstanciée (cf. ATF 136 II 101 consid. 3 p. 104 s.; arrêt 8C 395/2014
du 19 mai 2015 consid. 6.2, non publié au recueil officiel).

4.3.2. Est irrecevable le grief concernant l’application arbitraire de l’art. 14 al. 1 LPJA/VS, dont les recourants
ne démontrent pas, du moins de façon suffisamment motivée (art. 106 al. 2 LTF), en quoi il serait pertinent pour
la résolution du cas d’espèce. L’analyse de l’art. 77bis LPJA/VS, également invoqué sous l’angle de l’arbitraire,
se recoupe en substance avec l’examen ultérieur de l’art. 29a Cst. (cf. ATF 137 I 167 consid. 3.7 p. 176).

4.3.3. L’art. 75 let. d LPJA/VS exclut expressément la compétence du Tribunal cantonal pour connaître des
décisions ” relatives à l’exercice de la haute surveillance sur l’administration cantonale ”. Quant à l’art. 74
LPJA/VS, il soustrait au contrôle judiciaire les affaires qui relèvent ” de la compétence du Grand Conseil ”.
Etant donné que l’exercice de la haute surveillance sur l’administration cantonale est une prérogative du Grand
Conseil (cf. art. 40 al. 1 et 2 de la Constitution du canton du Valais, du 8 mars 1907 [Cst./VS; RS/VS 101.1]), il
n’était pas arbitraire pour le Tribunal cantonal de considérer que la haute surveillance cantonale pouvait aussi
être appréhendée par l’art. 74 LPJA/VS. Encore faut-il que le présent litige évolue effectivement dans un con-
texte de haute surveillance parlementaire, visé par les clauses d’exclusion cantonales susmentionnées (consid.
4.3.5 infra), ce qui nécessite, dans un premier temps, de définir la notion de ”haute surveillance parlementaire”
(consid. 4.3.4 infra).

4.3.4. La haute surveillance parlementaire sur l’activité gouvernementale consiste essentiellement à vérifier que
le pouvoir exécutif et l’administration agissent conformément au droit, qu’ils se servent à cette fin de moyens ra-
tionnels, appropriés, efficaces, économiques, qu’ils font un bon usage de leur pouvoir d’appréciation et que ces
tâches produisent des résultats satisfaisants du point de vue politique (cf. MARTIN ALBRECHT, Die parlamen-
tarische Oberaufsicht im neuen Parlamentsgesetz, in LeGes 2/2003, p. 31 ss, 32; JEAN-FRANÇOIS AUBERT,
La haute surveillance de l’Assemblée fédérale sur le Conseil fédéral et sur l’Administration fédérale, in Staats-
und verwaltungsrechtliches Kolloquium, 14.-16. April 1986 in Interlaken, 1986, p. 113 ss, 115; BERNHARD
HEUSLER, Parlamentarische Oberaufsicht und Kontrolle im Bund, in L’expert-comptable suisse 11/1993, p.
813 ss, 814 s.; pour une analyse théorique de l’institution de la haute surveillance: BERNHARD HEUSLER,
Oberaufsicht und Kontrolle im schweizerischen Verfassungsrecht, 1993; MÜLLER/VOGEL, Oberaufsicht der
Bundesversammlung über verselbständigte Träger von Bundesaufgaben, in ZBl 111/2010, p. 649 ss, 650; NI-
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KLAUS OBERHOLZER, Informationsrechte der Geschäftsprüfungskommissionen
der Eidgenössischen Räte im Bereich der Strafverfolgung aus strafprozessualer Sicht, avis de droit du 5 juin
2008, ch. 1.51, p. 5, consultable sur le site www.parlament.ch/d/ organe-mitglieder / kommissionen/aufsichtskommissionen/
geschaefts-pruefungskommissionen/Seiten/grundlagendokumente.aspx). Le con-trôle parlementaire de l’administration
incite les organes contrôlés à exposer publiquement les motifs de leur action en la rendant compréhensible et
transparente, en justifiant les mesures prises ou le fait de s’abstenir d’en prendre, et en assumant la responsa-
bilité politiqueen cas de dysfonctionnements (cf. MASTRONARDI/SCHINDLER/LOUIS, ad art. 169 Cst.,
in Die schweizerische Bundesverfassung - St. Galler Kommentar, 3e éd., 2014, n. 3 p. 2751 s.; ALEXAN-
DER RUCH, Die parlamentarische Kontrolle der mittelbaren Verwaltung im Bund, in ZBl 93/1992, p. 241 ss,
244; ULRICH ZIMMERLI, Le contrôle parlementaire, in Surveillance et contrôles de l’administration [Bel-
langer/Tanquerel (éd.)], 2008, p. 111 ss, 112). Les instruments et sanctions dont dispose le parlement lorsqu’il
constate des irrégularités dans l’administration de l’Etat sont en principe également de nature exclusivement
politique. En partant d’actes ou d’omissions spécifiques
de l’administration, l’organe de haute surveillance formule des critiques, recommandations ou projets budgétai-
res ou de réforme législative ayant pour unique objet l’amélioration de la gestion à l’avenir. Le parlement ne peut
en revanche se substituer aux organes surveillés, leur donner des directives concrètes, ni casser ou modifier leurs
décisions (cf. art. 130bis al. 3 LOCRP/VS; ALBRECHT, op. cit., p. 32; AUBERT, op. cit., p. 117; HEUSLER,
op. cit. [in L’expert-comptable], p. 816 s.; HEINRICH KOLLER, Verhältnis der Aufsicht zur Oberaufsicht im
Verwaltungsrecht, in Annuaire svvor/asdpo 2010, p. 35 ss, 38 s.; MASTRONARDI/SCHINDLER/ LOUIS, op.
cit., n. 6, p. 2752 et n. 50 p. 2763; voir aussi HANSJÖRG SEILER, Praktische Fragen der parlamentarischen
Oberaufsicht über die Justiz, in ZBl 101/2000 p. 281 ss, 287). L’exercice de la haute surveillance parlementaire
se limite par ailleurs à identifier la responsabilité collective de l’exécutif, voire d’une unité administrative par
rapport aux éventuels dysfonctionnements de l’Etat; cette activité ne consiste donc pas à rechercher des chefs
fondant la responsabilité de l’Etat ou encore la responsabilité civile, pénale ou administrative des individus qui
se seraient trouvés à l’origine des
comportements inadéquats ou irréguliers constatés (cf. EROL BARUH, Les commissions d’enquête parlemen-
taires, 2007, n. 466 p. 183; THOMAS SÄGESSER, Oberaufsicht der Bundesversammlung, in RSJ 109/2013,
p. 125 ss, 132 et 134 s.).

4.3.5. In casu, la levée du secret fiscal par le Conseil d’Etat, autorité compétente pour ce faire (art. 135 al.
1 LOCRP/VS), est intervenue dans un contexte spécifique, à savoir en réponse à la demande de la COGEST.
Celle-ci souhaitait prendre connaissance du dossier fiscal des recourants dans le but d’évaluer l’adéquation du
comportement de l’administration et du Conseil d’Etat en ”l’affaire X.________”, activité qui tombe en prin-
cipe sous la notion de ”haute surveillance” exercée par le parlement sur le pouvoir exécutif. S’ajoute à cela
que, dans le canton du Valais, la commission parlementaire susmentionnée (cf., pour la répartition de ses sièges
entre les groupes politiques, art. 18 al. 3 LOCRP/VS) est, précisément, chargée d’exercer la haute surveillance
sur la gestion du Conseil d’Etat (art. 130bis LOCRP/VS). Il s’ensuit que l’on ne saurait reprocher aux juges
cantonaux d’avoir retenu arbitrairement que la levée du secret litigieuse décrétée par le gouvernement cantonal
à la demande de la COGEST intervenait dans le contexte de la haute surveillance parlementaire et était, en
application du droit de procédure valaisan, soustrait à tout contrôle judiciaire sur le plan cantonal.

4.4. Reste à déterminer si le refus par le Tribunal cantonal d’entrer en matière sur le recours cantonal, au
motif que la cause ressortissait à la haute surveillance parlementaire, était conforme au droit fédéral, en parti-
culier au droit d’accès au juge garanti par l’art. 29a Cst.

4.4.1. L’art. 29a Cst. donne à toute personne le droit à ce que sa cause (en all.: ”bei Rechtsstreitigkeiten”;
en it.: ”nelle controversie giuridiche”; en romanche: ”en cas da dispitas giuridicas”), c’est-à-dire un différend
juridique mettant en jeu des intérêts individuels dignes de protection, soit jugée par une autorité judiciaire (cf.
ATF 137 II 409 consid. 4.2 p. 411; 136 I 323 consid. 4.3 p. 328 s.; arrêts 2C 423/2012 du 9 décembre 2012
consid. 3.5, Archives 81 p. 588; 2C 457/2011 du 26 octobre 2011 consid. 4.4). La Confédération et les cantons
peuvent toutefois, par la loi, exclure l’accès au juge dans des cas exceptionnels. Cette norme étend le contrôle
judiciaire à toutes les matières, y compris aux actes de l’administration, en établissant une garantie générale
de l’accès au juge. Elle est concrétisée par l’art. 86 al. 2 LTF selon lequel les cantons doivent instituer des tri-
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bunaux supérieurs qui statuent comme autorité précédant immédiatement le Tribunal fédéral, sauf dans les cas
où une autre loi fédérale prévoit qu’une décision d’une autre autorité judiciaire peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal fédéral (cf. ATF 136 I 323 consid. 4.3 p. 328 s., et les références et jurisprudences citées;
arrêt 1C 531/2010
du 28 décembre 2011 consid. 2.5). D’après l’art. 86 al. 3 LTF, pour les décisions revêtant un caractère politique
prépondérant, les cantons peuvent instituer, sans y être tenus, une autorité autre qu’un tribunal (cf. ATF 136 I
323 consid. 4.2 p. 328; arrêts 1C 459/2011 du 4 septembre 2013 consid. 4.1.3; 1C 240/2013 du 22 avril 2013
consid. 1.2). La notion juridique de ”décision revêtant un caractère politique prépondérant” est en elle-même
indéterminée. Dérogeant à la garantie constitutionnelle de l’accès au juge (art. 29a, 2ème phr., Cst.; cf. ATF
136 I 323 consid. 4.3 p. 328 s., et les références et jurisprudences citées; arrêt 1C 531/2010 du 28 décembre
2011 consid. 2.5), elle ne doit trouver application que si l’aspect politique prévaut sans discussion (cf. ATF 136
I 42 consid. 1.5 p. 45 ss).

4.4.2. A l’aune de la définition qui a été donnée précédemment de la haute surveillance parlementaire, for-
ce est de retenir que celle-ci revêt par nature des caractéristiques essentiellement politiques, au sens de l’art.
86 al. 3 LTF. Ceci est corroboré tant par l’objectif habituellement poursuivi par la haute surveillance que par
l’implication directe des deux autorités politiques suprêmes du canton, à savoir le parlement et le gouverne-
ment, et par les instruments et éventuelles sanctions, politiques, qui accompagnent l’exercice de la surveillance.

4.5. Il s’ensuit que le canton du Valais était en droit d’exclure par la loi, comme il l’a fait, la possibilité de
recourir devant les juridictions cantonales contre des actes qui, à l’instar du décret du Conseil d’Etat du 29 jan-
vier 2014, présentaient un lien direct avec l’exercice de la haute surveillance parlementaire cantonale. L’arrêt
attaqué n’a partant ni violé l’interdiction de l’arbitraire dans l’application du droit cantonal, ni la garantie de
l’accès au juge, ni encore l’art. 86 LTF.

5.
Invoquant le grief de l’interdiction du déni de justice formel (art. 29 al. 1 Cst.; cf., pour cette notion, ATF 135 I
6 consid. 2.1 p. 9; 134 I 229 consid. 2.3 p. 232; arrêt 2C 601/2010 du 21 décembre 2010 consid. 2, RF 66/2011
p. 620), les recourants se plaignent du refus par le Conseil d’Etat de rendre une décision relative à la mise à
disposition de la COGEST de leurs dossiers fiscaux, au motif qu’il n’était pas nécessaire que l’acte par lequel
le Conseil d’Etat avait autorisé certains fonctionnaires fiscaux à renseigner la COGEST prît la forme d’une
décision. Dans ce contexte, les recourants se plaignent aussi de la violation matérielle dudit secret fiscal, en
particulier sous l’angle des art. 39 al. 1 LHID (RS 642.14), 110 LIFD (RS 642.11) et 120 de la loi fiscale valai-
sanne du 10 mars 1976 (LF/VS; RS/VS 642.1), qui garantissent l’obligation de garder le secret des personnes
chargées de l’application de la législation fiscale sans pour autant instaurer un droit procédural à une décision
ou l’accès au juge. Ils se prévalent en outre du grief tiré de l’infraction à l’art. 320 CP (RS 311.0), qui réprime
pénalement la violation du secret de fonction, et du droit au respect de la sphère privée (art. 13 cum 36 Cst.).
Selon les
intéressés, la levée du secret fiscal sans décision préalable conduirait les membres de la COGEST à divulguer
librement leurs données fiscales, sans moyen de contrôle ni de sanction possible.

5.1. Dans la mesure où le Tribunal cantonal s’est, en principe à bon droit (consid. 4 supra; sous réserve d’un
cas atypique de haute surveillance, cf. infra), déclaré incompétent pour traiter du recours interjeté devant lui,
il peut paraître contradictoire qu’il ait néanmoins examiné au fond s’il incombait au Conseil d’Etat d’ordonner
la levée du secret sous la forme d’une décision. Le constat de cette incompétence matérielle aurait pu, voire dû
amener le Tribunal cantonal à transmettre d’office la cause au Tribunal fédéral en vue du traitement des griefs
matériels soulevés (cf. art. 48 al. 3 LTF; ATF 140 III 636 consid. 3.2 p. 639; arrêt 2C 462/2014 du 24 novembre
2014 consid. 3.1). Quoi qu’il en soit, le Tribunal fédéral se trouvant désormais saisi de cette affaire, bien que
sur recours contre l’arrêt rendu par les juges cantonaux, il vérifiera le point de savoir si la levée des secrets de
fonction et fiscal par le Conseil d’Etat aurait dû, comme le prétendent les recourants, revêtir la forme d’une
décision administrative.

5.2. En droit public, l’administré a en principe droit à ce que l’autorité compétente saisie se prononce lors-
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que, par rapport à la décision qu’il sollicite, il possède la légitimation active dans la procédure contentieuse et
non contentieuse (cf., dans ce sens, THIERRY TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, n. 1407 p.
474 et n. 1484 p. 496; cf. aussi DUBEY/ZUFFEREY, Droit administratif général, 2014, n. 1947 p. 687). Dans
son acception traditionnelle, la haute surveillance parlementaire sur l’administration n’a pas pour but ni pour
effet de réglementer les rapports avec ou entre les justiciables, ce qui conduit en règle générale à la négation
d’une telle légitimation et, par voie de conséquence, du droit à recevoir une décision dans ce domaine. Etant
donné que les recourants soutiennent que la haute surveillance a été biaisée, il sied toutefois d’examiner la
forme concrète qu’a prise la présente procédure de haute surveillance en ”l’affaire X.________”.

5.3. Il ressort du courrier du 27 janvier 2014, par lequel la COGEST a requis la levée des secrets de fonction et
fiscal des agents du Service cantonal à son égard, que cette commission parlementaire entendait concentrer ”ses
investigations uniquement sur les aspects institutionnels et administratifs et non pas sur les aspects juridiques
et pénaux actuellement traités par l’autorité judiciaire”. Quant au Rapport de la COGEST de décembre 2014
(p. 5), il rappelle les objectifs que cette autorité s’est fixés dans ”l’affaire X.________”, à savoir:

”- vérifier le bon fonctionnement des services étatiques concernés par le dossier X.________;
- estimer la pertinence des réactions y relatives du Conseil d’Etat, dont le chef du DFI;
- identifier les éventuels manquements d’employés d’Etat ou de membres du Gouvernement;
- proposer les recommandations favorisant une gestion plus efficiente de telles situations”.

5.3.1. D’après ces documents, la COGEST s’est donc saisie de ”l’affaire X.________” dans la double per-
spective, d’une part, d’obtenir une vue d’ensemble de la problématique soulevée, aux fins de cerner et évaluer
au mieux le rôle joué par l’administration et le Conseil d’Etat et, d’autre part, d’enquêter sur d’éventuels dys-
fonctionnements administratifsen lien avec cette affaire, notamment s’agissant de l’implication et de conflits
d’intérêts potentiels du chef du Département des finances et des institutions dans ce dossier ou s’agissant de
manquements éventuels imputables à d’autres agents et organismes de l’Etat, dont le Service cantonal.

5.3.2. En tant que l’enquête ciblait le (bon) fonctionnement de l’administrationen général, voire cherchait à
identifier des manquements de services de l’administration cantonale pris dans leur ensemble, en leur qualité
d’institutions étatiques, elle concernait des tâches à prépondérance politique qui sont traditionnellement asso-
ciées à l’exercice de la haute surveillance (cf. RUCH, op. cit., p. 244 s.). En d’autres termes, ce volet de l’activité
de la COGEST n’examine ”l’affaire X.________” qu’en tant qu’elle illustre d’éventuels dysfonctionnements
de l’administration cantonale susceptibles de se reproduire. Dans cette optique, la levée du secret de fonction
en faveur de la COGEST, en accord avec le droit valaisan régissant le rapport entre les organes de l’Etat, était
indispensable pour lui procurer la vue d’ensemble souhaitée.

5.3.3. En revanche, le volet de l’enquête parlementaire tendant à l’identification individ uelle des agents de
l’administration à l’origine d’éventuels manquements serait susceptible de déborder le cadre classique de
la haute surveillance ainsi que les compétences particulières reconnues au Grand Conseil par les art. 74 et
75 LPJA/VS. Il ne peut donc être exclu qu’en leur qualité de personnes potentiellement mises en cause ou
”concernées”, les agents de l’administration devraient se voir conférer des droits procéduraux distincts (cf.,
s’agissant spécifiquement de la procédure d’enquête parlementaire, art. 133bis LOCRP/VS par analogie). Tou-
tefois, les recourants ne font pas partie du cercle des ”employés d’Etat” ni des membres du Conseil d’Etat dont
les actes ou omissions seraient, selon le Rapport de la COGEST, soumis à investigation. Sur ce point également,
les recourants ne sont ainsi pas directement concernés par l’enquête (cf. BARUH, op. cit., n. 496 s. p. 193 s.;
ZIMMERLI, op. cit., p. 142; s’agissant d’enquêtes administratives, ATF 129 I 249 consid. 2 p. 252 [admission
cependant quant à l’intérêt à pouvoir consulter le dossier d’enquête]; arrêt 1A.137/2004 du 25 juin 2004 consid.
1).

5.3.4. De surcroît, aucun élément constaté par le Tribunal cantonal ne permet de retenir que l’enquête par-
lementaire considérée aurait été mise en oeuvre à des fins déguisées ou étrangères à son objectif primordial,
notamment qu’elle pût déboucher, par le biais du Rapport de la COGEST, sur une ”mise au pilori” institution-
nelle des recourants (cf., à ce titre, BARUH, op. cit., n. 465 p. 182 et n. 611 ss p. 241 s.; voir arrêt 1P.274/1990
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du 23 août 1991 consid. 1 et 2; cf., s’agissant de la notion de ”naming and shaming”, arrêts 2C 71/2011 du 26
janvier 2012 consid. 5.3.1; 2C 30/2011 du 12 janvier 2012 consid. 5.2.1; 2C 929/2010 du 13 avril 2011 consid.
5.2.1).
Les recourants ne rendent pas non plus vraisemblable et ne peuvent s’appuyer sur aucun élément pour défendre
la thèse que la COGEST entendait utiliser les informations relatives à leur situation fiscale à leur détriment,
soit en dépassement des tâches traditionnelles attribuées à la haute surveillance. Une telle hypothèse - atypique
pour les activités liées à la haute surveillance -, à supposer que les recourants l’eussent démontrée, aurait affecté
leurs droits fondamentaux, notamment leur droit à la protection de la sphère privée.

5.3.5. Or, ce n’est que dans les cas exorbitants ou ”détournés” susmentionnés que des tiers pourraient être
considérés comme des ”personnes concernées” et seraient légitimés à faire appel à un juge pour qu’il procè-
de, en particulier, à une pesée des intérêts entre celui de l’Etat à la divulgation et/ou utilisation des infor-
mations litigieuses et la protection de la sphère privée (voir, à ce sujet, GIOVANNI BIAGGINI, Informa-
tionsrechte der Geschäftsprüfungskommissionen der Eidgenössischen Räte im Bereich der Strafverfolgung
aus verfassungsmässiger Sicht, avis de droit du 5 juin 2008, p. 15, 22, 24 et 32 s.; IDEM, Möglichkeiten
und Grenzen parlamentarischer Oberaufsicht im Bereich des Eidgenössischen Nuklearsicherheitsinspektorats
(ENSI), avis de droit du 26 août 2013, p. 24, textes consultables sur le site www.parlament.ch/f/organe-
mitglieder/kommissionen/aufsichtskommissionen/ges chaeftspruefungskommissionen/Pages/grundlagendokumente.aspx).

5.3.6. Par ailleurs, en tant que les recourants semblent spécifiquement déduire leur légitimation à agir et, partant,
un droit de recevoir une décision concernant la levée de leur secret fiscal en invoquant la violation matérielle
dudit secret fiscal, leur argument tombe à faux.
D’après la jurisprudence, lorsque des devoirs de révélation, de dénonciation ou d’annonce sont prévus par la
loi, les fonctionnaires ou mem-bres d’une autorité ne sont pas tenus d’obtenir au préalable l’autorisation de la
part de leur autorité supérieure afin de pouvoir divulguer l’information considérée; ils ne violent partant pas
leur secret de fonction (art. 320 CP) en y procédant (cf. ATF 140 IV 177 consid. 3.3 p. 180; voir déjà ATF 114
IV 44 consid. 3b p. 48; OBERHOLZER, op. cit., ch. 1.4, p. 4).
Cette jurisprudence est transposable, mutatis mutandis, au cas d’espèce. En effet, une autorité de haute surveil-
lance parlementaire, la COGEST, a requis des autorités exécutives et administratives surveillées, dans l’optique
d’en vérifier le fonctionnement correct sur fond de ”l’affaire X.________”, que celles-ci lui remettent les docu-
ments fiscaux concernant ladite affaire. Or, le droit de demander la remise de telles informations découle d’une
base légale formelle, notamment des attributions qui sont reconnues aux commissions de haute surveillance
parlementaire à l’art. 130 let. a LOCRP/VS, en contrepartie desquelles les députés et membres de commissions
sont du reste tenus au secret de fonction, au sens de l’art. 134 LOCRP/VS. Sous réserve des situations atypiques
précitées (cf. consid. 5.3.3 ss supra), la divulgation, improprement dite, d’un secret, en l’occurrence du dossier
fiscal des recourants, à la COGEST n’affectait dès lors pas les recourants dans leur droit au secret fiscal et ne
saurait leur conférer de droit à obtenir une décision sur ce point de la part du Conseil d’Etat.

5.4. Par conséquent, en l’absence de lien suffisamment étroit entre la procédure de haute surveillance litigieuse
et les recourants et à défaut de toute forme déguisée de haute surveillance affectant ces derniers, ils ne dispo-
saient pas de la légitimation active pour exiger du Conseil d’Etat qu’il leur notifiât une décision administrative
au sujet de la levée des secrets. Les griefs invoqués à ce titre doivent ainsi tous être écartés.

5.5. Au demeurant, on indiquera qu’en tant que les recourants seraient d’avis que la COGEST aurait conservé,
traité, voire divulgué leurs données en violation de leur secret fiscal, notamment en outrepassant le cadre de sa
mission politique, en faisant fi des précautions d’usage ou du principe de la proportionnalité, ils disposeraient
de divers moyens civils, pénaux et administratifs pour faire contrôler et, le cas échéant, sanctionner une telle
atteinte.

5.6. Dans ces circonstances, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.

6.
Succombant, les recourants doivent supporter les frais judiciaires, solidairement entre eux (art. 66 al. 1 et 5
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LTF). Aucun dépens ne sera alloué (art. 68 al. 1 et 3 LTF).

Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :

1.
Le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable.

2.
Les frais judiciaires, arrêtés à 3’000 fr., sont mis à la charge des recourants, solidairement entre eux.

3.
Le présent arrêt est communiqué aux mandataires des recourants, au Grand Conseil, Commission de gestion,
au Conseil d’Etat ainsi qu’au Tribunal cantonal du canton du Valais, Cour de droit public.

Lausanne, le 24 août 2015
Au nom de la IIe Cour de droit public
du Tribunal fédéral suisse

Le Président : Zünd

Le Greffier : Chatton


